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qui, jusqu'à présent, n'a pas été appliquée, malgré
les appels pressants de l'Assemblée. Les auteurs
espèrent que ce projet de résolution recevra l'appui
unanime qu'il mérite.
5. Monsieur le Président, puisque j'ai la parole,
je voudrais, avec votre permission et celle de l'Assem
blée, demander que soit différé le vote sur le projet
de résolution A/37/L.45. La raison de cette demande
est qu'un certain nombre de pays intéressés se sont
adressés aux auteurs pour suggérer des modifica
tions au texte actuel. Des consultations ont été entre
prises en vue de parvenir à un accord, mais elles ne
sont pas encore terminées et c'est pourquoi nous
avons besoin de disposer d'un peu plus de temps.
Je vous serais donc reconnaissant de ne pas mettre
aujourd'hui aux voix ce projet de résolution.
6. Le PRÉSIDENT (interpréta{ion de l'anglais) :
Je vais maintenant donner la parole aux représen
tants qui désirent expliquer leur vote avant le vote
sur l'un quelconque ou chacun des cinq projets de
résolution. Les représentants auront également la
possibilité d'expliquer leur vote après les votes.
7. Je voudrais rappeler à l'/issemblée qu'aux termes
de l'article 88 du règlement intérieur de l'Asse "11
blée générale, "le Président ne peut pas autoriser
l'auteur d'une proposition ou d'un amendement à
expliquer son vote sur sa proposition ou sur son
amendement" .
8. M. H0JERSHOLT (Danemark) [interprétation
de l'anglais] : Je prends la parole au nom des 10 Etats
membres de la Communauté européenne pour expli
quer leur vote sur les projets de résolution dont nom.
sommes saisis.

9. Les principes qui, de l'avis d~s Dix, constituent
la base d'un règlement global, juste et durable du
différend arabo-israélien ont été énoncés dans la
Déclaration de Venise du 13 juin 19801 et dans leurs
déclarations suivantes sur la même question et qui
sont, j'en suis certain, bien connues. Très récemment,
dans leur déclaration à Bruxelles le 20 septembre
1982 [voir A/37/473, annexe], ils ont dit que ce règle
ment devrait être fondé sur les principes de la sécu
rité pour tous les Etats de la région, y compris le
droit d'Israël à exister, lajustice pour tous les peuples,
y compris le droit à l'autodétermination pour les
Palestiniens, avec tout ce que cela implique, et la
reconnaissance mutuelle par toutes les parties en
cause.

10. Dans leur déclaration commune au cours du
débat qùi s'est instauré devant cette assemblée sur
cette question [87~ séance], les Dix ont réaffirmé
que leur attachement au droit d'Israël de vivre dans
la sécurité et dans la paix était fondamental et cons
tant; ils ont également souligné leur engagement
au droit du peuple palestinien à l'al.lodétermination

•

* Reprise des débats de la 89C séance

Président: M. Imre HOLLAI (Hongrie).

Question de Palestine (suUe*) :
a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inalié

nables du peuple çalestinien;
b) Rapport du Comité preparatoire de la Conférence

internationale sur la question de Palestine;
c) Rapports du Secrétaire général

1. Le PRÉSIDENT (interprétation de /'anglais) :
L'Assemblée générale va reprendre ce matin l'examen
du point 31 de l'ordre du jour afin de procéder au
vote sur tous les projets de résolution concernant
ce point. Je me permets de rappeler aux représen
tants que le débat sur cette question s'est terminé
le 2 décembre, à la 89C séance.
2. Je donne tout d'abord la parole au représentant
de Malte qui souhaite présenter le projet de réso
lution A/37/L.47.
3. M. GAUCI (Malte) [interprétation de l'anglais] :
Au nom de ses auteurs, j'ai l'honneur de présenter
officiellement le projet de résolution A/37/L.47.
4. Nous estimons que le texte du projet de résolu
tion s'explique de lui-même. fi rappelle les résolu
tions fondamentales relatives à laquestionde Palestine,
y compris, bien entendu, celles du Conseil de sécu
rité, et il tient également compte des événements
survenus jusqu'à ce jour dans la région. fi prend
note aussi de la toute dernière et importante décla
ration du Conseil national de la Palestine, réaffirmée
tout récemment dans le message du président Arafat
à l'occasion de la Journée internationale de solidarité
avec:: le peuple palestinien, et selon laquelle l'Orga
nisati-tln de libération de la Palestine [OLP] est résolue
à poursuivre son rôle en ce qui concerne la solution
de la question de Palestine sur la base de la réalisa
.tion par le peuple palestinien de ses droits inaliénables
en Palestine conformément aux résolutions perti
nentes de l'Organisation des Nations Unies. Le projet
de résolution note également que le Conseil de sécu
rité doit encore reconnaître unanimement les droits
inaliénables du peuple palestinien que l'Assemblée
générale, à des majorités écrasantes, a entérinés
année après année. Enfin, le projet de résolution
réitère la demande déjà faite par l'Assemblée géné
rale au Conseil de sécurité de mettre ei]. œuvre la
partie du plan concernant le partage de la Palestine

En /'absence du Président, M. Moushoutas (Chy
pre), vice-président, prend la présidence.
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13. En ce qui concerne le paragmphe 4 du projet
de résolution A/37/L.42, les Dix souhaitent souligner
la responsabilité çui incombe au Comité du fait de la
situation Ïmancière difficile de l'Organisation des
Nations Unies et l'importance qu'il y a pour celui
ci à suivre l'exemple des autres organes des Nations
Unies en conduisant ses travaux de manière à éviter
d'imposer un fardeau inutile au budget des Nations
Unies.

14. Quant au projet de résolution A/37/L.44, les
Dix répètent ce qu'ils ont déclaré dans leur explica
tion de vote commune au moment de l'adoption
de la résolution correspondante l'année dernière
- résolution 36/120 C -, à savoir qu'ils n'ont en
k'rincipe aucune objection à la convocation de confé
rences internationales. Toutefois, ils persistent à
penser que la convocation d'une conférence interna
tionale sur la question de Palestine ne serait utile
que si elle contribuait effectivement à réaliser des
progrès vers un règlement d'ensemble, juste et durable
du différend arabo-israélien. Dans ce contexte, les
Dix ont de sérieux doutes à l'égard des recomman
dations contenues dans le rapport du Comité prépa
ratoire de la Conférence internationale sur la question
de Palestine [A/37f49 et Corr.I] qui ne sont pas con
formes à la nécessité d'avoir une approche équilibrée
et constructive des problèmes complexes dont il est
question.
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avec tout ce que cela comporte. Ils ont également 15. Mme NOWOTNY (Autriche) [interprétation
exprimé clairement le vœu que les exigences du peuple de l'anglais] : La position de l'Autriche sur les ques-
palestinien soient satisfaites par des moyens poIi- tions relatives à la sitWltion au Moyen-Orient et à la
tiques et par la négociation. Pour que les négocia- réalisation des droits et des aspirations du peuple
tions soient couronnées de succès, les Dix estiment palestirtien est bien connue. Nous avons eu l'occasion
que le peuple palestinien doit pouvoir s'engager de réaffirmer cette position à l'Assemblée générale,
lui-même envers ces négociations et, ainsi y être il y a quelques jours à peine [94e séance], et point
représenté. En conséquence, la position des Dix n'est besoin de la réitérer ici. <

demeure inchangée, à savoir que l'OLP doit être 16. L'Autriche votera pour les projets de résolu-
associée aux négociations. tion A/37/L.45 et L.47. Notre vote affirmatif se fonde
11. En votant sur les projets de résolution dont sur l'interprétation suivante. Les projets de résolu-
nous sommes saisis, les Dix seront guidés par ces prin- tion en question reconnaissent le droit de tous les
cipes communs auxquels ils adhèrent tous. Notam- Etats de la région d'exister au sein de frontières sûres.
ment, le projet de résolution A/37/L.47 traite de fis reconnaissent le droit à l'autodétermination du
différents aspects importants de la question d'lm peuple palestinien ainsi que son droit d'avoir son
règlement d'ensemble du différend arabo-israélien. propre Etat. Ils réaffirment le principe de l'inadmis-
On verra manifestement que les Dix ont des réserves sibilité de l'acquisition de territoires par la force et,
importantes à l'égard des éléments de ce projet de sur cette base, ils exigent le retrait d'Israël des terri-
résolution qui ne sont pas conformes à leur position tO;T'es occupés en 1%7. Nous estimons que la référence
commune quant aux principes d'un règlement de paix faiLe à la résolution 181 (m de i'Assemblée générale
d'ensemble. Les Dix estiment que, dans ce projet représente une réaffirmation de ces principes. Enfm,
de résolution, l'approche d'une solution du différend le projet de résolution A/37/L.45, en particulier,
arabo-israélien aurait dû être plus équilibrée. demande que soient entreprises des négociations

visant à l'instauration d'une paix complète, juste et
12. En ce qui concerne spécifiquement le projet durable sur la base des résolutions de l'Organisation
de résolution A/37/L.42, les Dix notent qu'un para~ des Nations Unies, négociations auxquelles toutes les
graphe supplémentaire, le paragraphe 2 du dispo- parties concernées, y compris l'OLP, participeraient
sitif, a été inclus dans le projet de résolution de cette sur un pied d'égalité. Ces éléments sont essentiels
année, qui fait siennes les recommandations du Comité .dans tout règlement du conflit soucieux de justice
pour l'exercice des droits iûaliénables du peuple et de permanence et c'est ce que l'Autriche a souIi-
palestinien et qui appelle l'attention du Conseil de gné depuis plusieurs années.
sécurité sur le fait qu'il doit donner suite &. CéS recom-
mandations. C~mme dans le cas du projet de réso- 17. Pour toutes ces raisons, ma délégation aurait
lotion A/37/L.47, les Dix ont des réserves impor- préféré voir mentionner dans le dispositif du projet

de résolution et dans des termes plus affirmatifs le
tantes au sujet des éléments des recommandations droit de tous les Etats de la région, y compris Israël,
du Comité qui ne sont pas conformes à leur position d'exister au sein de frontières sûres. Nous interpré-
commune sur les principes d'un règlement de paix tons la référence générale faite aux résolutions de
d'ensemble. l'Organisation des Nations Unies qui doivent servir

de base aux négociations comme une référence,
notamment, aux résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité. Nous pensons également que les aspects
territoriaux doivent faire partie de ces négociations
et, par conséquent, nous aurions préféré des termes
moins catégoriques dans le paragraphe 3 du projet
de résolution A/37/L.45.
18. Notre vote en faveur des deux projets de réso
lution devrait être interprété comme la reconnais
sance des efforts déployés par leurs auteurs pour
arriver à un texte constructif et pour y incorporer
les éléments essentiels sur lesquels il existe un large
accord au sein de la communauté internationale.
19. M. HARLAND (Nouvelle-Zélande) [interpré
tation de l'anglais] : La Nouvelle-Zélande continue
d'appuyer la résolution 242 (1%7) du Cons~iI de
sécurité en tant que base de règlement de paix d'en
semble au Moyen-Orient. Nous appuyons l'affirma~

tion contenue dans cette résolution, qui s'applique
également à Israël, selon laquelle chaque Etat a le
droit de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres
et reconnues, à l'abri de menaces ou d'actes de force.
La Nouvelle-Zélande considère qu'un élément clef
des négociations en vue d'un règlement pacifique
au Moyen-Orient doit être la reconnaissance du
droit du peuple palestinien à l'autodétermination
ainsi que de son droit de créer son propre Etat, si tel
est son désir. Les événements survenus au Liban
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cette année ont renforcé cette conviction. La Nouvelle
Zélande accepte l'idée que l'OLP joue un rôle impor
tant en reflétant les espoirs et les vœux du peuple
palestinieü et nous pensons que cette organisation
doit participer aux négociations sur le Moyen-Orient
au même titre que les autres parti.es directement
concernées.
20. Pour ces raisons, ma délégation regrette de ne
pouvoir appuyer aucun des projets de résolution
qui seront mis aux voix aujourd'hui. Le projet de
résolution A/37/L.42 fait siennes les recommanda
tions formulées dans des résolutions antérieures sur
lesauelles la Nouvelle-Zélande s'était abstenue de
voter. A notre avis, ces recommandations ne reflètent
pas de manière appropriée l'équilibre des principes
consacrés dans la résolution 242 (1967) du Conseil
d~ sécurité, pas plus que ne le fait le projet de réso
lution pJ37/L.47. C'est pourquoi ma délégation
s'abstiendra ll.rs du vote sur ces deux projets de
résolution. Naus avons également des réserves à
l'égard du projet de résolution A/37/L.43 et, en parti
culier, au sujet du coût de plus en plus élevé des acti
vités de la Division des droits des Palestiniens. Nous
constatons, dans le rapport du Secrétaire général
sur le budget-programme de l'exercice biennal
1982-19832 , que les dépenses prévues s'élèvent à
environ 2,5 millions de dollars. Ma délégation s'abs
tiendra donc également lors du vote sur cet autre
projet de résolution.
~l. M. de PINIÉS (Espagne) [interprét(ltion de
l'espagnol] : Ma délégation votera pour le) projets
de résolution A/37/L.42 à L.44, conformément à sa
politique fermement établie qui est d'appuyer la
juste cause du peuple palestinien, position que j'ai
eu l'occasion d'exposer lors de mon intervention
[89L' séance] au cours du débat sur ce point.

22. Quant au projet de résolution A/37/L.45, sou~

sa forme actuelle, ma délégation serait également en
mesure de l'appuyer,. mais nous sommes sensibles
à la requête présentée par le représentant de Malte
et, en l'occurrence, il est possible que l'Assemblée
décide de surseoir au vote, auquel cas nous réservons
notre opinion jusqu'à ce que nous ayons connaissance
du nouveau texte qui pourrait être présenté à rAs
semblée.
23. Ma délégation votera également pour le projet
de résûlution A/37/L.47, étant entendu que s'il y
avait un vote par division sur les paragrallhes 4 et 5
du dispositif, ma délégation s'abstiendrait, car à notre
avis c'est le Conseil de sécurité, et lui seulement,
qui peut adopter des mesures pertinentes dans les
cas qui compromet~ent la paix et la sécurité interna
tionales. S'il s'était agi d'une simple recommanda
tion, comme le prévoit l'Article 10 de la Charte des
Nations Unies, nous n'aurions aucune difficulté à
accepter ces deux paragraphes..
24. M. HUTCHENS (Australie) [interprétation
de l'anglais]: Le Gouvernement australien. reste
profondément préoccupé par la question de Palestine
et le sort du peuple palestinien. Les événements
tragiques survenus récemment au Liban sont venus
souligner l'immensité des problèmes de la région.

25. Le Gouvernement australien estime qu'une
solution de la question de Palestine est cruciale pour
la stabilité et la paix futures au Moyen-Orient et la

sécurité à long terme de tous les Etats de-la région.
Nous pensons qu'un règlement global des problèmes

•du Moyen-Orient doit se fonder sur les principes
énoncés dans la résolution 242 (1967) du Conseil de
sécurité. Ces principes comprennent la reconnaissance
du droit d'Israël et des autres Etats de la région de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et recon
nues et le retrait d'Israël des territoires occupés en
1967. Ce règlement global devrait également se fonder
sur la reconnaissance des droits légitimes db peuple
palestinien7 y compris son droit à une patrie au même
titre qu'Israël, avec la responsabilité correspondante
qui consiste à vivre en paix avec ses voisins, et le
droit de participer directement aux décisions touchant
leur avenir.
26. Nous avons appuyé l'initiative du président
Reagan3 , dont le but est de concilier les droits légi
times de sicurité d'Israël avec les droits légitimes
des Palestiniens et d'amener les parties intéressées
à entamer des négociations directes. Nous sommes
également heureux de noter que les récentes propo
sitions arabes qui figurent dans la déclaration finale
de la douzième Conférence arabe au sommet, tenue
à Fès [voir A/371696, annexe}, appuient également
l'objectif d'un règlement négocié. L~importance

fondam~ntale de ces initiatives, pe même que celle
de la déclaration de Venise1, c~est que, bien qu'elles
contiennent des proposi~ions précises qui ne sont
peut-être pas acceptables à l'une ou l'autre des parties,
elles SOlit toutes favorables, en général, ?i \!Il règle
ment négOCié. Le Gouvernement australien estime que
le fait même que 1'9!1 envisage ces négociations est
un élément essentiel de la réalisation d'un règlement,
et c'est la raison pour Œaquelle l'Australie ne peut
se prononcer sur les termes spécifiques de ce règle
ment. Elle estime, en effet, que ce règlement doit
être négocié directement par les principalt.;i parties
au conflit.
27. Par conséquent, il est évident que ma délégation
n'est pas à même d'appuyer tous les projets de réso
lution qui sont sur le point d'être mis aux voix. Ce qui
nous préoccupe, c'est que le libellé de certains de ces
projets de résolution ne saurait contn"buer aux efforts
constructifs tendant à résoudre les problèmes en jeu.
Nous pensons qu'il serait inopportun que l'Assem
blée générale s'efforce de préjuger les résultats du
processus de négociation.
28. Ma délégation estime qu'il incombe aux. parties
directement intéressées de saisir les occasions qui
se présentent, mais elle pense malheureusement que
les projets de résolution sur :esquels une décision
va être prise n~ contn"buent pas à cette tentative.
29. M. CARR (Jamaïque) [interprétation de l'an
glais]: Ma délégation votera pour les projets de
résolution concernant la. question de Palestine et se
félicitera de leur adoption et de leur prompte appli
cation. Cette position est tout à fait conforme à la
politique du Gouvernement jamaïcain, qui a toujours
préconisé le retrait des forces israéliennes de tous les
territoires occupés depuis 1967,. la reconnaissance des
droits et aspirations légitimes du peuple palestinien,
y compris son droit à l'autodétermination, à l'indé
pendance et à l'établissement d'un Etat, la prompte
réalisation d'une solution pacifique, juste et durable
au problème palestinien, le respect et la reconnais
sance de la souveraineté, de l'intégrité territoriale



34. M. DESKER (Singapour) [interprétation de
l'anglais] : La question de Palestine est au cœur du
conflit du Moyen-Orient. Par conséquent, nou' :e
rons.,.pour les projets de résolution dont l'As. _u~ùl;' 1e
est aujQurd'hui saisie, car nous y voyons d, .aï
butions positives à la recherche d'une solution.

·35. Ma délégaticn estime qu'une solut.ion jJ.lste à
la question de Palestine doit, en même temps1 con
firmer les droits des Palestiniens et préserver les
droits légitimes de l'Etat d'Israël. A cet égard, nous
suggérerions qu'Israël et roLP se reconnaissent
mutuellement. Afin d'encourager Israël et rOLP à
agir ainsi, la communauté internationale devrait les
engager instamment à empr"iter la voie de la conci
liation mutuelle et du comprù.nis. Ceux qui continuent
à inciter Israël à n'avoir aucun dialogue avec rOLP
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et de l'indépendance politique de tous les Etats de ne font rien pour favoriser ce processus de conci-
la région. ainsi que rle leur droit de vivre dans la paix. liation mutuelle. Par ailleurs, les Etats qui continuent
et la sécurité à l'intérieur de frontières internationale- de nier le:: droit d'Israël à l'existence ne font rien non
ment reconnues, à l'abri de menaces ou d'actes de plus pour favoriser la cause de la paix. Ma délégation,
force. par cOflséquent, lance un appel aussi bi~n à Israël
30. M. ELMÉR (Suède) [interprétation de l'an- qu'à l'OLP et leur demande de reconnaître leurs
glais] : Je voudrais expliquer le vote de la Suède droits respectifs.
concernant deux des projets de résolution dont nous 36. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispo-
sommes saisis, etje parlerai également d'un troisième, sitifdu projetderésolutionA/37/L.45et leparagraphe5
sur lequel, semble-t-il, nous n'allons p~ encore du dispositif du A/37/L.47, ma délégation pense
voter. .qu'ils se rétèrent à la Rive occidentale et à la bande
31. La Suède s'est abstenue au cours de votes pré- de Gaza occupées par les Israéliens. Nous sommes
cédents à l'Assemblée concernant la prochaine Con- en faveur de la création d'une patrie palestiniehne
férence internationale sur la question de Palestine. dans ces territoires et ne pouvons accepter l'annexi~n
Malgré nos réserves constantes concernant l~. base par Israël des territoires occupés par la force. Ma
sur laquelle se fonde cette C'Jnférence, comme cela délégation appuie sans réserve les résolutions perti-
est prévu dans la résolution 36/120 C, ma délégation nentes du Conseil de sé~urité, particulièn~ment les
espère que la Conférence, maintenant que la déci- résolutions 242 (1967) et 338 (1973), qui ~tabIissent
sion a été prise de la tenir au mois d'août 1983, pourra les bases fondamentales d'une p~ix stable et durable
en fait, comme cela est suggéré dans le projet de réso- au Moyen-Orient. L'élément clef àans la recherche
lution A/37/L.44, fournir l'occasion de prendre mieux d'une paix durable est la reconnaissance du droit de
conscience des causes profondes de la question de tous les Etats de la région, y compris Israël, à vivre
Palestine. Compte tenu de ces considérations, ma en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues
délégation votera pour ce projet de résolution. à l'abri de menaces ou d'actes de force.
32. La Suède sera égale~nt en mesure d'appuyer 37. M. KERGIN (Canada) [interprétation de l'an-
le projet de résolution A/37/L.45 sous sa forme glais]: Cet important débat s'achèvera sans nul
aCfuelle, si ce projet est mis aux voix. Nous pouvons doute par l'adoption de quatre projets de résolution,
le faire, car nous appuyons énergiquement le concept ou peut-être davantage, qui viendront s'ajouter à la
de la négociation pour une paix globale, juste et longue liste des résolutions sur ce sujet depuis que la
durable. Ces négociations sont prévues auparagraphe6 question de Palestine a été inscrite pour la première
dudispositifdece texte. Auquatrième aHnéadupréam~ fois à l'ordre du jour de l'Assemblée générale à sa
bule du même texte, on rappelle des principes qui, vingt-neuvième session, en 1974. Ces résolutiuns
à notre avis, devraient former la base des négocia- traitent de la. tragédie de peuples qui sont pris dans le
tions. Par ailleurs, ma délégation estime que les cycle infernai du confU!. Le fait qu'elles aient dû être
paragraphes 3, 4 et 5 du dispositif semblent préjuger répétées au cours des années s'explique par l'impos-
le résultat des négociations qui sont demandées. sibilité des parties intéressées à entreprendre un
Nous devons par conséquent réserver notre position dialogue constructif et des négociations; cette situa-
en ce qui concerne ces Lrois paragraphes. tion a pour conséquence d'amener l'Organisation
33. Quant à l'autre nouveau texte présenté cette des Nations Unies à engendrer une prolifération de
année, c'est-à-dire le projet de résolution A/36/L.47, documents, de rapports, de nouvelles infrastrucmres,
la Suède a l'intention de s'abstenir pour des raisons de projets et de programmes de travail. Cependant,
ayant trait à celles qui incitent ma délégation à appuyer malgré les efforts intenses déployés et l'adoption
le projet A/37/L.45. En effet, le projet de résolu- de ces résolutions, chaque année, par une large majo-
tion A/37/L.47, tout en contenant certains éléments rité, nous ne SOIIlln.es toujours pas en mesure de
positifs, ignore la nécessité de parvenir àune solution trouver une issue à cette tragique situation.
du conflit grâce à des négociations. C'est pour cette 38. Je voudrais faire des observations d'ordre géné-
raison et pour d'autres raisons que ma délégation raI sur les projets de résolution actuellement à l'exa-
n'est pas en mesure d'appuyer ce projet de ré!iO- men, en particulier sur les diverses références aux
lution. droits des Palestiniens. Comme nul ne l'ignore, mon

gouvernement a toujours estimé que les Israéliens
et les Palestiniens ont des droits et des préoccupations
légitimes qui doivent être pris en considération dans
tout règlement du conflit arabo-israélien. Parmi les
droits palestiniens les plus importants figure, selon
TIOUS, le droit à une patrie dans u'n territoire claire
ment défini, la Rive occidentale et la bande de Gaza.
Cependant, mon gouvernement pense que la nature
de cette patrie et ses relations avec ses voisins doivent
être décidés par ;es parties au différend grâce à des
négociations. Nous nous opposons aux tentatives
de préjuger le résultat des négociations par des actions
sur le terrain - telles que les colonies de peuple
ment israéliennes - oupardes résolutions unilatérales
adoptées dans des instances internationales et sem
blables à certains des textes dont nous sommes
saisis aujourd'hui.

"
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39. Nous ne pouvons donc souscrire aux projets
de résolution qui tentent, à divers degrés, d'engager
l'Assemblée à se prononcer en faveur de l'une ou
l'autre option ouverte aux parties aux négociations
qui devront finalement être engagées pour régler
ce différend. En ce qui concerne les textes qui nous
sont soumis, nous ne sommes pas en mesur.~d'appuyer
toutes les recommandations figurant dans le rapport
du Comité préparatoire de la Conférence interna
tionale sur la question de Palestine, COiDD1e suggéré
au paragraphe 2 du dispositif ciu projet de résolu
tion A/37/L.44, même si nous n'avons aucune objec
tion à l'égard de certaines d'entre elles. De même,
nous n'appuyo!"~ f..a& l'objectif de la Conférence
internationale sur la question de Palestine que le
Comité préparatoire recommande au pamgraphe 2
du dispositifde ce même texte, pas plus que la réaffir
mation de certains objectifs politiques figurant dans
le projet de résolution d'ensemble A/37/L.45 tel
que présenté à l'origine, et dans le nouveau projet
de résolution A/37/L.47, ce dernier consacré parti
culièrement à la création d'un Etat arabe indépen
dant en Palestine.
40. POUi" ce qui est du projet de réwlution A/37/L.45
tel qu'il se présente actuellement, je voudrais fél!
cit~r ses auteurs de'i progrès qu'ils ont ré8lisés en
décidant ( 'Enclure, au quatrième alinéa du préambule,
la référenJ;e au "droit à l'existence et â la sécurité
de tous l~s Etats de la région". Ma délégation inter
prète cette référence comme englobant l'Etat d'Israël
et, comptt; tenu de cette interprétation, félicite les
déiégations qui ont parrainé ce texte lklur cette adjonc
tion constructive qui nous l'espérons sera développée
à l'avenir et figurera dans les futures résolutions.

41. Cela étant dit, je do~s ajouter que, de l'avis de
mon gouvernement, la base d'un éventuel règlement
du différend arabo-israélien réside dans les principes
élaborés si péniblement dans les résolutions 242
(1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. Exiger
"q,}'Israël se retire complètement et inconditionnelle
ment de tous les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés depuis juin 1967", comme
le fait le projet de résolution A/37/L.45, ne correspond
pas, selon nous, à l'esprit ou à la lettre de la résolu
tion 242 (1967) et, par conséquent, ne peut favoriser
un règlement négocié. Nous ne pouvons donc pas
faire nôtre ce principe, même si nous sommes pleine
ment d'accord sur le fait que le retrait des forces
israéliennes est l'élément essentiel de tout règlement.
Nous estimons que les affirmations répétées des
porte-parole israéliens s~lon lesquelles Israël ne se
retirerajamais des territoires occupés vontà rencontre
du processus de paix.

42. Les mêmes observations S'appIiqL~nt, bien
entendu, au projet de résolution A/37/L.47. Je dois
ajouter, en ce qui concerne ce texte, que la référence
à la mise en œuvre du plan de partage d~ 1947 est,
selon nous, à l'heure actuelle, inappropriée.

43. Quant au projet de résolution A/37/L.•3, nous
continuons d'avoir des réserves en ce qui concerne
l'utilité et l'opportunité des activités qui doivent
être entreprises par la Division des droits des Pales
tiniens.

44. Compte tenu des observations ci-dessus, madélé
gation s'abstiendra sur les projets de résolution A/371

L.42 et L.44 et votera contre les projets de résolu
tion A/37/L.43 et L.47. Nous attendrons de voir si
un nouveau texte sera fourni pour le projet de lise
lution A/37IL.45 et prendrons une décision confor
mément aux observations qui viennent d'être faites.

45" M. MONTEIRO (portugal) [interprétation de
l'anglais] : Au cours·du récent d!bat sur la question
de Palestine, le Secrétaire d'Etat aux affaires étran
gères du Portugal a déclaré :

"La position de mon gouvernement concernant
ce pro1?!ème se fonde sur trois principes fonda
mentaux de notre politique étrangère: première
ment, le respect des droits de l'homme; deuxième
ment, l'application du droit à ('autodétermination
et, troisièmem~nt, la condamnation de toutes les
formes d'intervention armée dans des territoires
où règne une instabilité politique interne."
r8Se séance, par. 34.]

Cette définition de la position du Gouvernement
portugais au sujet de la question de Palestine &mène
ma délégation à appuyer les projets de résolution A/371
L.42à L.44.

46.. Pour ce qui est du projet de résolution A/37/
L.45 sous sa forme actuelle, je voudrais souligner
l'importance du préambule et particulièrement du
quatrième alinéa. Le Gouvernement portugais estime
que, de toutes les directives émanant de l'Assemblée,
deux principes se dégagent qui WIlt fondamentaux
au règlement de la question de Palestine : le droit de
tous les peuples de la région, y compris Israël, de
vivre en paix et en sécurité à l'intérieur de frontières
internationalement reconnues et la reconnaissanc~du
droit du peuple palestinien de choisir librement son
propre avenir.

47. Nous aurons malheureusement à noos abstenir
lors du vote sur le projet de résolution A/37/L.47, en
raison des réserves conceptuell~ et de procédure
que nous avons à l'égard des paragraphes 4 et 5 du
dispositif.

48. M.. KASEMSRI (Thaïlande) [interprétation de
l'anglais] : La question de Palestine continue d'être
au cœur du problème du Moyen-orient et de cons
tituer une menaœ à la paix et à la sécurité mondiales.
n est déplorable qu'Israël défie toujours l'opinion
internationale en maintenant sa présence i1IépIe dans
les territoires palestiniens et autres territoires arabes
occupés depuis 1967, contraignant de ce fait d~innom
bœbles Palestiniens à être privés de leurs foyers. De
plus, ~ situation récente créée au Liban a mis en
relief davantage encore le sort tragique du peuple
palestinien. Les actes unDatéraux accomplis par la
puissance occupante, comme l'implantation de
colonies de peuplement dans les territoires occupés
en violation de la Charte des Nations Unies, du. droit
international et des résolutions pertinentes de l'Oqa
nisation des Nations Unies, ont, de plus.• !api les
bases d'un règlement pacifique au Moyen-Orient.
Par ailleurs, la Tbat1ande De recomw"t pas DOI1 plus
l'annexion de JémsaJem p&r Is.raël ni ses prétcntioos
d'en faire la capitale d'Israël. EUe estime éplement
que tout changement du statut juridique ou démoara
phique des territoiIes occupés, y compris Jémsalem.
est contraire aux résolutions de l~ONU et n~est pas
conforme au droit international.
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49. En ce qui concerne la question de Palestine, dépens des producteurs de pétrole arabes ni de l'orga-
la position de ladélégation thaïlandaise est bien connue nisation terroriste en question, mais sur le dos du
de tous. La Thaïlande se prononce en faveur d'un contribuable international, c'est-à-dire, en réalité,
règlement pacifique d'ensemble, tel que défini dans aux dépens des contribuables des pays qui versent
les différentes résolutions pertinentes de l'ONU à l'essentiel du budget des Nations Unies et qui n'ont
savoir le retrait immédiat et inconditionnel d'Israël jamais cessé de voter contre les activités du Comité
de tous les territoires occupés, y compris Jérusalem parce qu'elles représentent un gaspillage d'argent. II
et la reconnaissance des droits inaliénables du peuple semblerait que c'est le droit inaliénable des membres
palestinien, y compris son droit à l'autodétermination du comité de l'OLP de se voir récompensés, sous les
sans ingérence extérieure, à l'indépendance nationale moindres prétextes, du droit inaliénable de bénéficier
et à une patrie, ainsi que le droit de retour dans ses de possibilités de voyages. II est aussi tout à fait
foyers et de recouvrement de ses biens. absurde que les Nations Unies pratiquent la politique
50. Ma délégation est fermement convaincue que de l'autruche en se perdant dans des considérations
la solution de la question de Palestine débouchera de "non-reconnaissance" et de "non-négociation"
sur un règlement pacifique négocié avec la partici- à l'égard d'Israël.
pation de toutes les parties intéressées, y compris 56. Le projet de résolution A/37/L.44 prévoit une
l'OLP, seul représentant du peuple palestinien. "Conférence internationale sur la question de Pales-
51. Outre la reconnaissance <lbs droits légitimes du tine", un autre acte de narcissisme poussé à l'extrême,
peuple palestinien, y compris celui de créer son propre qui représente des sommes considérables dilapidées
Etat, le droit légitime è.e l'Etat d'Israël à exister à pour les visites touristiques des divers propagandistes
l'intérieur de frontières sûres et reconnues doit égale- de l'OLP et de leurs compagnons de voyage. Les
ment être reconnu. incidences financières de ce voyage de tourism~

des Nations Unies à Paris sont de l'ordre de 5,7 mil-
52. A la lumière de ces considérations, ma dé~~~a- lions de dollars. Pour rappeler une devise populaire
tion votera pour tous les projets de résolution ;.~; 1- de la seconde guerre mondiale: "Est-ce que cela
cernant cette question et appuiera le projet de réso- vaut vraiment le déplacement 1"
lution A/37/L.45, s'il est également mis aux voix
aujourd'hui. 57. Le projet de résolution A/37/L.43 doit être vu

sous le même jour. Le reclassement injustifié d'un
53. M. BLUM (Israël) [interprétation de l'anglais] : service illégitime en une division du Secrétariat repré-
L'Assemblée générale est saisie de quatre projets sente une ponction très lourde sur les ressources de
de résolution rot titre du point 31 de son ordre du jour. l'Organisation, même dans les périodes les plus fastes.
Pris ensemble, ils sont délibérément calculés par leurs Cela s'avère encore moins justifié en une période
auteurs pol~r saboter la solution pacifique du conflit de grosses difficultés financières, outre que cela
arabo-isr....~iie!?l. Tous f;es projets de résolution se compromet également sérieusement l'autorité et
livrent à t!":t'i guerre politique ouverte contre un Etat l'intégrité du Secrétariat.
Membr,~ ~~ l'Organisation, nuisent au principe même
de la conciliation et portent atteinte aux nobles idéaux 58. C'est aujourd'hui le trente-quatrième anniver-
des Nations Unies, sinon à leur statut actuel. Ils saire de l'adoption de la Déclaration universelle
doivent donc être rejetés. des droits de l'homme. A une époque où les droits

de l'homme sont gravement menacés, où la répres
54. L'id~e directrice de ces projets de résolution a sion et l'oppression sévissent à travers le monde;
été inspir~e par le prétendu Comité pour l'exercice une attention accrue aurait dû être accordée à la plaie
des droits nnaliénables du peuple palestinien. Depuis purulente de l'Mghanistan et à d'autres problèmes
sa création et depuis le moment où il a présenté sa du même type que connaissent des pays comme le
première recommandation il y a six ans de cela, ce Kampuchea, la Syrie, l'Iraq et la Libye, plutôt qu'aux
comité a mené une politique hautement partiale et caprices et aux obsessions anti-israéliennes de certains
irresponsable. n est à la disposition du terrorisme membres de l'Assemblée. Leprojetde résolution A/371
international et est devenu son instrument et son L.43 montre clairement que les Arabes ont réussi
porte-parole au sein de cette aS~__ûlblée. Tout doute à imposer à l'Assemblée leur sentiment pharisaïque
qui aurait pu subsister en la matière aura, sans con- ainsi que les tactiques de diversion des alliés des
teste, été dissipé, la semaine dernière, lorsque le ennemis ù'lsraël.
Président du Comité en question a eu l'audace de se
reférer au Néguev, qui représente presque la moitié 59. TI est injustifié de continuer d'utiliser les res-
du territoire israélien, comme au territoire "occupé" sources financières des Nations Unies pour créer une
par Israël, s'identifiant ainsi totalement à la thèse division illégitime et tout à fait superflue du Secré
pernicieuse selon laquelle Israël est une entité sans tariat alors que d'autres tâches, plus importantes
droits et, en fait, sans territoire propre. Cette thèse, et urgentes, n'ont pas encore été réalisées.
on le constatera, a été aussi parfaitement illustrée 60. Le projet de résolution A/37/L.47 se propose,
par l'oblitération d'Israël de la carte qui figurait dans en fait, de faire revenir l'histoire à 35 ans en arrière.
l'exposition que l'OLP a eu récemment l'audace Comme j'ai déjà eu l'occasion de le faire remarquer
d'organiser dans cet édifice, sous les auspices de à l'Assemblée, les Arabes ne peuvent demander
l'Organisation, et plus particulièrement du c:-mité maintenant ce qu'ils ont détruit par la force armée ~
notoire de l'OLP. il

55.
'norts d'un tel palmare's, le Presl"dent et les en 1947 et en 1948. Les propositions repoussées ~
.1.'1 contenues dans la résolution 181 (II) de l'Assemblée n

membres du Comité vont, je le présumes continuer générale ne peuvent pas être ressuscitées en 1982.
à se livrer à des voyages d'agrément à travers le Que les Arabes ~ient échoué dans leur agression \1 J.
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timer leur violation du droit international. En même
temps, cette agression année les empêche d'invoquer
aujourd'hui, sous quelque fonne que ce soit, les dispo
sitions d'une résolution de l'Assemblée générale
qu'ils ont et repoussée et effacée avec violence des
pages de l'histoire.
61. Cela vaut également pour le projet de résolu
tion A/37/L.42. Pendant 23 ans, le monde arabe a
ignoré la "Question de Palestine". En 1974, après la
défaite de l'agression arabe de 1973, les Arabes ont
à nouveau présenté cette question à l'examen des
Nations Unies afin de suivre par d'autres moyens
le sentier de la guerre. En agissant ainsi, ils ont, une
fois de plus, retardé la conciliation et la réalisation
de la paix entre Israël et ses voisins > '!-abes.
62. Il va sans dire que tous ces projets de résolution
font délibérément fi des droits inaliénables de l'Etat
d'Israël et du peuple juif. De ce point de vue, ils sont
aussi une violation de la Charte des Nations Unies et
sont donc dépourvus de toute validité. Il est impor
tant de souligner les droits inaliénables du peuple
juif à l'autodétermination, à la souveraineté et à
l'indépendance sur la Terre d'Israël le jour où le
peuple d'Israël et le peuple juif commencent de célé
brer à travers le monde la fête d'Hanukah. Hanukah
commémore lavictoire des Maccabées, il y a 22 siècles,
surun empireétrangerd'un autre âge. Siles Maccabées
vivaient aujourd'hui, ils seraient sans nul doute con
damnés par la majorité numérique en tant que sionistes
opposés à l'impérialisme. Mais le peuple juif commé
more depuis plus de 2 000 ans la victoire des Macca
bées, défenseurs de ses droits et redresseurs de torts,
et célèbre la victoire du faible sur le fort et de la mino
rité sur la majorité. Voilà la force du peuple juif, qui
découle d'un attachement indéfectible à sa terre, la
Terre d'Israël. De nombreux empires étrangers ont
dominé cette terre. Ils sont venus et ils sont partis.
Ils ont été vaincus et ils ont disparu de la face de la
terre. Mais une petite nation, plus ancienne encore,
leur a survécu à tous et jouit aujourd'hui à nouveau
de la souveraineté nationale sur son patrimoine. Cette
nation ne fléchira pas devant les obscénités, l'abus
de la rhétorique et la condamnation dans cette salle.
Les paroxysmes de la haine contre mon peuple dans
cet édifice ne peuvent blesser et ne blesseront pas
le peuple juif, mais ils effriteront encore plus le peu
de respect, d'influence et de prestige dont peut jouir
encore l'Organisation des Nations Unies.
63. Israël demande à tous les Etats impartiaux
de considérer ces projets de résolution pour ce qu'ils
sont vraiment et leur demande de se dissocier de la
promotion de la guerre arabe contre l'Etat d'Israël
en les rejetant avec l'opprobre qu'ils méritent. Pour
notre part, nous nous réservons le droit d'expliquer,
le moment venu, notre vote sur le projet de résolu
tion A/37/L.45.
64. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée générale va maintenant se prononcer
sur les différents projets de résolution dont elle est
saisie. Nous passons d'abord au projet de résolu
tion A137/L.42 et Add.1. Un vote enregistré a été
demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pOlir: Mghanistan, Albanie, Algérie,
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bahamas,

Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin,
Bhoutan, Brésil, Bulgarie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cap-Vert, Répu
blique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Comores, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Djibouti, République dominicaine, Equateur, Egypte,
El Salvador, Guinée équatoriale, Ethiopie, Gabon,
Gambie, République démocratique allemande, Ghana,
Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (Répu
blique islamique d'), Iraq, Côte d'Ivoire, Jamaïque,
Jordanie" Kenya, Koweit, République démocra
tique populaire lao, Liban, Libéria, Jamahiriya arabe
libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives,
Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie-Nou
velle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal,
Qatar, Roumanie, Rwantla, Sao Tomé-et-Principe,
Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname,
République arabe syrienne, Thmlande, Togo, Tunisie,
Turquie, Ouganda, Républi,!ue socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, Emirats arabes unis, République-Unie du
Camt:roun, République-Unie. de Tanzanie, Haute
Volta, Uruguay, Vanuatu, Venezueia,. Viet Nam,
Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.
S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,

Binnanie, Canada, Costa Rica, Danemark, Fidji,
Finlande, France, Allemagne, République fédérale d' ,
Islande, Irlande, Italie, Japon, Luxembourg, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège, -Suède, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 119 voix contre 2, avec 21 abstentions,. le pro
jet de résolution est adopté (résolution 37[86 A)4.

65. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'Assemblée va maintenant mettre aux voix le projet
de résolution A/37/L.43 et Add.l. Un vote enregistré
a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Mghanistan, Albanie, Algérie,
Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine,. Bahamas,
Bahrein, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénm Bhou
tan, Brésil, Bulgarie, Binnanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cap-Vert, Répu
blique centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,
Comores, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Djibouti, République dominicaine, Equateur, Egypte,
El Salvador, Guinée équatoriale, Ethiopie, Fidji,
Gabon, Gambie, République démocratique allemande,
Ghana, Grèce, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana,
Haïti, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Côte d'Ivoire,
Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweit, République
démocratique populaire lao, Liban, Libéria, Jamahi
riya arabe libyenne, Madagascar, Malawi, Malaisie,
Maldives, Mali, Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique,
Mongolie, Maroc, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouasie
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne,
Portugal, Qatar, Roumanie, Rwanda, Sao Tomê-et-
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Principe, Arabie saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Espagne, Sri Lanka, Soudan,
Suriname, République arabe syrienne, Thailande,
Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Emirats arabes unis, Répu
blique-Unie du Cameroun, République-Unie de
Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay, Vanuatu, Vene
zuela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie,
Zimbabwe.

Votent contre: Canada, Israël, Etats-Unis d'Amé
rique.

S'abstiennent: Australie, Autriche, Belgique,
Costa Rica, Danemark, Finlande, France, Allemagne,
République fédérale d' , Islande, Irlande, Italie,
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

Par 121 voix, contre 3, avec 18 abstentions, le
projet de résolution est adopté (résolution 37/86 B)4.
66. Le P:RÉSIDENT "(interprétation de ranglais) :
Nous passons au projet de résolution A/37/L.44
et Add.1. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Mghanistan, Albanie, Algérie,

Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Autriche,
Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize,
Bénin, Bhoutan, Brésil, Bulgarie, B~anie, Burundi,
République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cap-Vert, République centrafricaine, Tchad, Chili,
Chine, Colombie, Comores, Congo, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Kampuchea démocratique, Yémen
démocratique, Djibouti, République dominicaine,
Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée équatoriale,
Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, République démo
cratique allemande, Ghana, Grèce, Guinée, Guinée
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Côte d'Ivoire, Jamaïque, Jordanie, Kenya, Koweït,
République démocratique populaire lao, Liban,
Libéria, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar,
Malawi, Malaisie, Maldives, Mali, Malte, Mauritanie,
Maurice, Mexique, Mongolie, Maroc, Mozambique,
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Philip
pines, Pologne, Portugal, Qatar, Rouma..~ie, Rwanda,
Sao Tomé-et-Principe, Arabie saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Espagne, Sri
Lanka, Soudan, Suriname, Suède, République arabe
syrienne, Thmlande, Togo, Tunisie, Turquie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union
des Républiques socialistes soviétiques, Emirats
arabes unis, République-Unie du Cameroun, Répu
blique-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Uruguay,
Vanuatu, Venezuela, VietNam, Yémen, Yougoslavie,
Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Israël, Etats-Unis d'Amérique.
S'abstiennent: Australie, Belgique, Canada, Costa

Rica, Danemark, Finlande, France, Allemagne,
Républi4ue fédérale d' , Islande,. Irlande, Italie, Japon,
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Norvège,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du

, Nord.

Par 123 voix contre 2, avec 17 abstentions, le projet
de résolution est adopté (résolution 37/86 C)4.
67. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
A propos du projet de résolution A/37/L.45 et Add.l,
je voudrais rappeler aux représentants que le repré
sentant de Malte, dans son intervention de ce matin,
a demandé, au nom des auteurs, que le vote sur ce
projet de résolution n'ait pas lieu aujourd'hui.
68. Nous passons donc au projet de résolution A/37/
L.47. Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.
Votent pour: Mghanistan, Albanie, Algérie,

Angola, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Autriche,Bhareïn, Bangladesh, Belize, Bénin, Bhoutan, Brésil,
Bulgarie, Birmanie, Burundi, République socialiste
soviétique de Biélorussie, Cap-Vert, République
centrafricaine, Tchad, Chili, Chine, Colombie,Comores, Congo, Cuba, Chypre, Tchécoslovaquie,
Kampuchea démocratique, Yémen démocratique,
Djibouti, Equateur, Egypte, El Salvador, Guinée
équatoriale, Ethiopie, Fidji, Gabon, Gambie, Répu
blique démocratique allemande, Ghana, Guinée,
Guyana, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Jamaïque, Jordanie,
Kenya, Koweït, République démocratique populaire
lao, Liban, Libéria, Jamahiriya arabe libyenne,
Madagascar, Malawi, Malaisie, Maldives, Mali,
Malte, Mauritanie, Maurice, Mexique, Mongolie,
Maroc, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger,
Nigéria, Oman, Pakistan, Panama, Papouas!e
Nouvelle-Guinée, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar,
Roumanie, Rwanda, Sao Tomé-et-Principe, Arabie
saoudite, Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie,
Espagne, Sri Lanka, Soudan, Suriname, République
arabe syrienne, Thmlande, Togo, Tunisie, Turquie,
Ouganda, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques,
Emirats arabes unis, République-Unie du Cameroun,
République-Unie de Tar-..=anie, Haute-Volta, Uruguay,
Vanuatu, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Canada, Costa Rica, Israël, Etats
Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Australie, Bahamas, Barbade,
Belgique, Danemark, République dominicaine,
Finlande, France, Allemagne, République fédérale d' ,
Grèce, Guinée-Bissau, Haïti, Islande, Irlande, Italie,
Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande,
Norvège, Portugal, Suède, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord.
. Par 113 voix contre 4, avec 23 abstentions, le projet
de résolution est adopté (résolution 37/86 D) 4:
69. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
Je donne maintenant la parole aux repré.ient~Ls
qui veulent expliquer leur vote.
70. M. NISmORI (Japon) [interprétation de l'an
glais] : Je voudrais brièvement expliquer le vote de
ma délégation sur le projet de résolution A/37/L.47
qui vient d'être adopté.
71. Bien que mon gouvernement estime que le droit
de créer un Etat indépendant est inclus dans le concept
du droit à l'autodétermination du peuple palestinien,
ma délégation cependant a été obligée de s'abstenir

"
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dans le vote sur ce projet de résolution car les réso
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécu
rité n'y sont pas mentionnées. En outre, nous ne
pensons pas que ce projet de résolution soit bien
équilibré étant donné qu'il ne précise pas la région

..~ographique de l'Etat indépendant proposé et ne
,mentionne pas le droit d'Israël d'exister.
72. M. SHERMAN (Etats-Unis d'Amérique)
[interprétation de l'anglais] : Je voudrais expliquer
les votes négatifs que ma délégation a émis sur les
projets de résolution qui ont été présentés.
73. Dans son dernier rapport sur l'activité de l'Orga
nisation, le Secrétaire général a attiré l'attention
sur ce qu'étaient "les approches productives et
contre-productives des différents aspects de notre
activité" . Il a ensuite observé:

..... un débat parlementaire ne va pas sans envo
lées rhétoriques et peut même parfois produire
quelque acrimonie. Mais une approche différente .
s'impose lorsqu'il s'agit de négocier et de résoudre
des problèmes urgents. Un débat qui ne débouche
pas sur une action concrète entame la crédibilité
de l'Organisation.... Il ne suffit pas de se laisser
entraîner sur une voie qui ne tend qu'à renforcer
les positions extrêmes." [voir A/37/1. p. 4.]

74. Il est probable qu'aucun autre point de l'ordre
du jour n'a produit autant d'envolées rhétoriques
d'une nature aussi acrimonieuse que les points relatifs
à la situation au Moyen-Orient et à la question de
Palestine. Peu de débats dans cette assemblée ont
moins contribué à la solution des problèmes que
ceux relatifs à ces deux points de l'ordre du jour.
Peu de débats ont débouché sur une action aussi peu
efficace ou sur une érosion aussi grande de la crédi
bilité des Nations Unies ou sur des positions plus
extrêmes que ceux relatifs à ces deux points de
l'ordre du jour.

75. Sommes-nous condamnés à poursuivre sans fin
les débats stériles des 35 dernières années sur ces
questions, débats qui, en fait, non seulement ont
été stériles mais qui, pour reprendre le terme du
Secrétaire général, ont été contre-productifs, ajoutant
chaque année un nouveau carcan aux positions rigides
des opposants et empêchant ainsi toute souplesse
dans ces attitudes ? Est-ce trop espérer que de penser
que l'Organisation pourrait traiter les différends de
manière que toutes les parties concernées seraient
convaincues que leurs préoccupations réelles ont été
prises en considération et disposées, en conséquence,
à travailler avec les autres parties intéressées dans
une atmosphère de compréhension, de conciliation
et de compromis afin de favoriser une solution des
problèmes?

76. Malheureusement, il s'agit de caractéristiques
qui brillent par leur absence dans les débats de cette
année sur la question de Palestine et la situation au
Moyen-Orient et dans les projets de résolution pré
sentés au titre du point 31 de rordre du jour. Les
débats et les projets de résolution, au lieu de refléter
les efforts visant à chercher de nouvelles approches
et à mettre au point un nouveau langage qui permettrait
de rapprocher les parties dans la recherche de la
paix, sont empreints de répétitions qui, bien que
donnant satisfaction aux orateurs sur le plan rhéto
rique, n'en sont pas moins inacceptables pour l'une

ou plus des parties concernées. Trop souvent, dans
la rédaction des projets de résolution, on trouve
des formules qui équivalent à des anathèmes contre'
l'une ou l'autre des parties intéressées et qui sont,
par conséquent, insérées non pas exactement pour
marquer un point dans le débat mais pour empêcher'
délibérément telle ou telle délégation de passer de la
colonne des "non" à celle des "abstentionsU ou à
celle des "oui". De telles pratiques ne peuvent
que servir à renforcer les antagonismes et à raffermir
la tendance, que le Secrétairegénéral regrette, lorsqu'il
écrit dans son rapport que "nous avons vu maintes
fois et maintes fois l'Organisation tenue à l'écart
ou rabrouée ... dans des circonstances où elle aurait
dû, et pu, jouer un rôle important et constructif"
[ibid.]:

77. Il est des cas qui font exception toutefois à cette
pratique si vaine. C'est ainsi que, cette année, nous
avons pu noter, jusqu'ici, l'absence de tout projet
de résolution où il serait fait mention de la condam
nation de "tous les accords partiels et traités séparés".
Nous osons espérer que cela représente une recon
naissance des progrès notables effectues grâce aux
accords de Camp David dans la voie d'un règlement
global et véritable. Jusqu'ici, on n'a pas noté non
plus dans les documents présentés cette année la
mention péjorative d'accords sur la coopération
stratégique. Nous apprécions ces changements et
nous espérons qu'ils représentent le début d'un effort
plus généralisé de conciliation. Nous avons également
été heureux d'entendre, au cours des débats sur ces
questions, des déclarations favorables aux propo
sitions faites le ICI' septembre 1982 par le président
Reagan3. Nous espérons qu'on reconnaîtra toujours
davantage la contribution positive que nous avons
apportée et que nous avons l'intention de poursuivre
dans ce domaine.

78. Passant aux projets de résolution présentés
dans le cadre du point 31 de l'ordre du jour, nous
estimons que les trois premiers - Al37/L.42, L.43 et
L.44 - traitent de trois entités de création récente
dont le rôle vise, semble-t-il, non pas à résoudre les
problèmes complexes de la région mais à favoriser
des sentiments d'acrimonie défavorables à toute
solution. Une de ces entités est le Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables dü peuple palestinien, dont
le rapport cette année confirme nos craintes quant
à l'attitude partisane et à la nature stérile de cette
entité. TI en est de même pour la Division des droits
des Palestiniens, qui, d'unité spéciale, a été promue
à un grade supérieur, sans raison apparente à notre
avis. On peut voir, dans la résolution de cette année,
une légère amélioration, car on n'y mentionne pas
les tâches spécifiques à accomplirparcette "division" .
Mais ilest regrettableque cette entité aitété conservée,
car sa seule fonction dans le passé a été de susciter
une rhétorique acrimonieuse et de plus en plus stérile.
Il est doublement regrettable que rAssemblée ait
entériné une conférence internationale sur la ques
tion de Palestine, exercice de propagande qui ne
peut que favoriser l'animosité et l'affrontement~

79. Presque toutes les parties au différend arabo
israélien ont reconnu que la voie vers la paix et la
réalisation des droits légitimes du peuple palestinietl
doit passer par des négociations entre les parties
concernées. L'engagement des Etats-Unis à résoudre
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cette question par la négociation est bien connu. Il
a été clairement exposé dans la déclaration du pré
sident Reagan du 1er septembre 1982, et il est regretta
ble de voir que la conférence proposée sur la question
de Palestine risque d'éloigner les énergies diplomati
ques dela tàche réelle de compromis etdeconciliation.
80. Les deux autres projets de résolution présentés
au titre du point 31- A/37/L.45 et L.47 - cherchent
à traiter des questions plus générales de la paix au
Moyen-Orient. Tel que présenté initialement, le projet
de résolution A/37/L.45 comporte un certain nombre
d'éléments dont nous nous félicitons qu'ils aient fait
leur apparition dans l'histoire des débats sur cette
question. Par exemple, nous nous félicitons du
quatrième alinéa du préambule et notamment de
l'accent qui y est mis sur le droit à l'existence et à
la sécurité de tous les Etats de la région, et la justice
et la sécurité pour tous les peuples. Nous nous féli
citons aussi de l'accent mis sur la nécessité de négocia
tions visant à établir une p~ix globale, juste et durable.
TI y a toutefois une ccntradiction entre le fait de
demander des négociations et, en même temps, le
fait d'adopter une attitude rigide et partiale - comme
-c'est le cas dans les projets de résolution A/37/L.45
et L.47 - pour ce qui est du résultat de ces négocia
tions en réaffirmant le droit du peuple palestinien
à l'autodétermination et en préjugeant le résultat
d'un acte d'autodétermination.
81. Dans le projet de résolution A/37/L.47, on
cherche notamment à définir par avance la nature
de la solution finale au Moyen-Orient alors qu'en fait
cela ne peut résulter que de négociations entre les
parties. TI y est question d'un retrait israélien "sans
condition" des territoires occupés et on y demande
au Conseil de sécurité d'établir un plan comprenant
un Etat palestinien indépendant. En fait, le retrait
d'Israël fera partie d'une paix globale élaborée par
les parties conformément aux principes des résolu
tions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.
Le Conseil, pour le moment, ne peut et ne doit pas
dicter le résultat final de ces négociations. En outre,
il y a un manque très net d'équilibre dans ces deux
projets de résolution, car on attribue des motifs
sinistres à une partie et on formule des exigences
à son égard, alors qu'on affirme des droits allégués
d'une autre partie et qu'on ne demande à aucune des
autres parties de faire les concessions nécessaires
afin que les négociations puissent s'ouvrir. Enfin,
pour les raisons évoquées précédemment, nous nous
opposons fermement, bien entendu, à ce qu'on adopte
ridée de cette conférence internationale sur la ques
tion de Palestine qui, d'après nous, ne peut qu'ajouter
aux difficultés des négociations sur ces questions.
82. Nous attendons impatiemment le jour où les
débats et les résolutions sur ces questions à l'Assem
blée générale serviront à améliorer l'atmosphère
permettant des discussions calmes et rationnelles
et faciliteront ainsi le compromis. En attendant cet
instant, nous pensons qu'il serait inutile pour nous
d'appuyer des résolutions qui ne favorisent pas des
solutions aux problèmes et peuvent même les
empêcher.
83. M. SKOGMO (Norvège) [interprétation de
l'anglais] : La délégation norvégienne s'est abstenue
lors du vote sur tous les projets de résolution dont
nous sommes saisis concernant la question de Pales-

tine. A cet égard, je voudrais souligner les points
suivants qui déterminent la position de mon pays au
sujet du problème palestinien.
84. Premièrement, la Norvège tient toujours aussi
fermement aux principes contenus dans les réso
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sçcu
rité. Le droit de tous les Etats, y compris Israël, ',de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et inter
nationalement reconnues constitue un élément vital
dans ce contexte. Nous sommes particulièrement
heureux de voir ce principe explicitement mentionné
dans l'un des projets de résolution présenté à l'Assem
blée générale sur ce point.
85. Deuxièmement, la Norvège, on le sait depuis
longtemps, appuie les droits nationaux légitimes
du peuple palestinien, y compris son droit à l'auto
détermination. A notre avis, c'est un principe qui
doit devenir réalité grâce à un processus de négo
ciations entre les parties concernées.
86. Troisièmement, je voudrais souligner le fait que
les quatre projets de résolution dont nous sommes
saisis, pris dans leur ensemble, ne reflètent pas un
équilibre entre les intérêts des parties, équilibre
que mon gouvernement estime nécessaire pour la
réalisation d'une paix juste et durable au Moyen
Orient.
87. M. BURWIN (Jamahiriya arabe libyenne)
[interprétation de l'arabe]: Ma délégation a voté
pour les projets de résolution A/37/L.42 à L.44 et
L.47. Nous voudrions maintenant expliquer nos votes
et dire que nous formulons des réserves à l'égard de
certains paragraphes des projets de résolution que la
Jamahiriya arabe libyenne n'accepte pas, car ils
contiennent des références aux résolutions 181 (m
et 194 (lm de l'Assemblée générale. Nous nous oppo
sons également à toute autre référence qui pourrait
être interprétée directement ou indirectement comme
signifiant une reconnaissance de l'entité sioniste, car
il s'agit d'une entité expansionniste, terroriste et
raciste qui ne respecte pas les droits de l'homme.
Pour notre part, nous réaffirmons le respect des
droits inaliénables du peuple palestinien en Palestine.

88. M. ARAPI (Albanie) [interprétation de l'an
glais]: Conformément à la position bien connue
de la République populaire socialiste d'Albanie qui
appuie la juste cause et la lutte de libération du peuple
palestinien, la délégation albanaise a voté pour les
projets de résolution A/37/L.42 à L.44 et L.47. Cepen
dant, ma délégation aimerait répéter qu'elle a des
réserves vis-à-vis de certains paragraphes et de cer
taines dispositions figurant dans ces projets de reso
lution. Nous avons fait connaître ces réserves par le
passé lors de l'adoption de résolutions précédentes,
auxquelles font référence celles qui viennent d'être
adoptées. Notre délégation a voté pour le projet de
résolution A/37/L.47 avec quelque réticence. Ce texte
entre autres, fait allusion, sans en faire clairement
la distinction, aux "résolutions pertinentes de l'Orga
nisation des Nations Unies" qui, comme nous le
savons, sont nombreuses et diverses. On y mentionne
également, sans définition précise, l'application
d'un plan destiné à régler la que~tionde Palestine.

89. ·Ma délégation a toujours dit très clairement que
la République populaire socialiste d'Albanie n'ap
prouve pas certaines résolutions adoptées par le
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passé dans le cadre de l'Organisation des Nations
Unies sur la question de Palestine et du Moyen-Orient;
elle a des réserves à leur égard ainsi qu'à l'égard de
certains plans présentés à l'intérieur et à l'extérieur
du système des Nations Unies.

90. C'est pourquoi la délégation albanaise souhaite
préciser que bien qu'elle ait voté pour le projet de
résolution A/37/L.47 pour appuyer son propos essen
tiel, elle a des réserves quant à certaines parties du
texte, notamment les paragraphes 1 et 5 du dispositif.

91. M. EL-FATI'AL (République arabe syrienne)
[interprétation de l'arabe] : La délégation de la Répu
blique arabe syrienne a voté pour les différents pro
jets de résolution qui viennent d'être adoptés. Néan
moins, nous voudrions préciser la façon dont nous
interprétons le projet de résolution A/37/L.44. Selon
ma délégation, le troisième alinéa du préambule et
le paragraphe 1 du dispositif doivent être interprétés
comme signifiant l'établissement d'une paix juste,
durable et globale au Moyen-Orient sur la base de deux
principes fondamentaux : premièrement, permettre au
peuple palestinien d'exercer ses droits légitimes à
l'autodétermination, y compris le droit de retourner
dans son pays et d'établir son propre Etat national
en Palestine, conformément à la résolution 3236
(XXIX) de l'Assemblée générale ainsi qu'à d'autres
résolutions pertinentes; deuxièmement, obliger Israël
à se retirer complètement et inconditionnellement
de tous les territoires arabes occupés, y compris
Jérusalem.

92. Je désire attirer l'attention de l'Assemblée sur
les paragraphes 2 et 3 du dispositif du projet de réso
lution A/37/L.47. Le paragraphe 2 réaffirme le prin
cipe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire
par la force; le paragraphe 3 réaffirme une fois de
plus qu'il ne peut y avoir de paix d'ensemble juste
et durable au Moyen-Orient tant qu'Israël ne se sera
pas retiré sans condition des territoires palestiniens
et autres territoires arabes occupés depuis 1967, Y
compris Jérusalem, et tant que le peuple palestinien
n'aura pas obtenu et n'exercera Das ses droits inalié
nables en Palestine, conformémènt aux principes de
la Charte des Nations Unies et aux résolutions perti
nentes de l'Organisation.

93. Ce que je souhaitais dire aussi, c'est qu'il y a
un lien très étroit entre les projets de résolution A/37/
L.44 et A/37/L.47. Nous interprétons le projet de
résolution A/37/L.44 à la lumière des paragraphes 2
et 3 du dispositif du projet de résolution A/37/L.47.

94. Mlle SENCIÔN (République dominicaine)
[interprétation de l'espagnol] : Ma délégation voudrait
remettre son explication du vote jusqu'à ce que
l'Assemblée prenne connai~sance du projet de réso
lution A/37/L.45.

95. M. URBINA ORTEGA" (Costa Rica) [inter
prétation de l'espagnol] : La délégation costa..ricienne
s'est abstenue lors du vote sur les projets de réso
lution A/37/L.42 à L.44, parce que notre gouver
nement ne peut approuver les travaux du Comité
pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien, ni ceux de la Division des droits des
Palestiniens, qui tous deux, croyons-nous comprendre,
ont été créés essentiellement pour contribuer à appor
ter une paix durable dans la région.

96. En ce qui concerne les travaux du Comité pré
paratoire de la Conférence internationale sur la
question de Palestine - et le Costa Rica a émis un
vote positifpour laconvocationdecetteconférence -,
nous avons constaté avec surprise que non seule
ment ces travaux n'ont pas contribué à l'établisse
ment de la paix dans la région, mais ont plutôt eu
pour effet d'essayer d'y exarcerber les tensions.
97. Enfin, ma délégation a voté, contre le projet
de résolution A/37/L.47 parce que, à nos yeux, l'As
semblée invite une des paT'iLÎes à se retirer incondi
tionnellement, ce qui interfère avec les travaux du
Conseil de sécurité et fait obstacle à la recherche
d'une solution constructive dans le cadre des réso
lutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.
98. M. AI-ALFI (Yémen démocratique) [inter
prétation de l'arabe]: Ma délégation a voté pour
les projets de résolution sur la question de Pales
tine, mais cette position ne doit pas préjuger la poli
tique fondamentale suivie par mon gouvernement
sur cette question, politique que nous avons exposée
à maintes reprises. Notre position sur ce problème
est d'ailleurs bien connue.
99. Le Yémen démocratique réaffirme que la ques
tion de Palestine est au cœur du conflit du Moyen
Orient et qu'aucune paix juste ~t durable dans cette
région ne saurait être acquise sans un retrait complet
d'Israël des territoires arabes et palestiniens occupés
et sans le rétablissement des droits nationaux inalié
nables du peuple palestinien, y compris le droit de
revenir dans sa patrie, le droit à l'autodétermination
et le droit d'établir son propre Etat national et indé
pendant surson solnational, sous laconduite de l'OLP,
seul représentant légitime du peuple palestinien.
100. M. RAJAIE-KHORASSANI (République isla
mique d'Iran) [interprétation de l'anglais] : Le fait
que ma délégation a voté pour les projets de réso
lution A/37/L.42 à L.44 et L.47 n'indique nullement
qu'un changement quelconque est intervenu dans la
position de mon gouvernement sur la question de
Palestine. Nous estimons simplement qu'Israël n'est
pas un Etat. C'est une falsification politique qui doit
être éliminée. La souveraineté de l'Etat de Palestine
doit être rétablie sur l'ensemble des terres occupées
dont une partie est illégalement appelée Israël.
101. De ravis de ma délégation, rétablissement
d'une paix juste et durable au Moyen-Orient comporte
simplement l'élimination de la conséquence de l'agres
sion initiale) qui a été la création illicite de la base
sioniste dans la région. Ma délégation condamne
fermement toutes les formes de cons}>-:ration du type
Camp David contre le peuple palestinien ou contre
d'autres peuples musulmans dans la région.

102. M. SALONEN (Finlande) [interprétation de
l'anglais] : La position de la Finlande sur la question
de Palestine est bien connue. La nécessité de par
venir à une paix d'ensemblejuste et durable au Moyen
Orient par des négociations est impérieuse. Selon
nous, une telle solution doit être fondée sur la résolu
tion 242 (1967) du Conseil de sécurité. Le droit de
tous les Etats de la région, y compris Israël, de vivre
à l'intérieur de frontières sûres et internationalement
recOnnlt':s, doit être garanti.
103. En même temps, Israël doit se retirer dès lem
toires arabes occupés depuis 1967. Concomitamment,
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les droits légitimes des Palestiniens, y compris leur
droit à l'autodétermination nationale, doivent être
pleinement pris en considérati(j~:

104. L'OLP, en tant que représentant le plus impor
tant du peuple palestinien, doit se voir accorder le
droit de participer à toute négociation sur le propre
avenir de ce peuple, dans le cadre d'un règlement
d'ensemble.
105. Malheureusement, les projets de résolution
sur lesquels nous venons de nous prononcer n'éta
blissent pas le genre d'équilibre qui, de l'avis de la
Finlande, est une condition préalable d'un règlement
négocié. C'est pourquoi nous avons dû nous abstenir
lorsqu'il ont été mis aux voix.
106. Je voudrais ajouterque nous aurions voté pour le
projet de résolution A/37/L.45 sous sa forme actuelle,
malgré nos réserves à l'égard des paragraphes 3, 4
et 5 du dispositif, car son but essentiel, tel qu'il est
exprimé au paragraphe 6 du dispositif, est de demander
l'ouverture de négociations visant à l'instauration
d'une paix complète. Nous regrettons que ce texte
n'ait pas été mis aux voix.
107. M. GHlKAs (Grèce) [interprétaiion de l'an
glais] : Ma délégation s'est abstenue lors du vote sur
le projet de résolution A/37/L.47 en raison du libellé
du paragraphe 5 de son dispositif. La position du
Gouvernement grec à l'égard de la question de Pales
tine est limpide et elle reste inchangée; nous en avons
fait état publiquement à maintes reprises en disant
que nous appuyons la création d'un Etat indépen
dant de Palestine, conformément au droit inaliénable
à rautodétermination du peuple palestinien. En
même temps, le Gouvernement grec soutient qu'Israël
doit vivre dans la souveraineté et la sécurité à l'inté
rieur des frontières qui existaient avant 1967.
108. A ce stade, je voudrais souligner qu'en la
matière le Gouvernement grec. a constamment suivi
une politique réaliste visant à résoudre le problème
palestinien déjà ancien conformément au principe
de l'autodétermination, avec toutes ses conséquences,
contribuant également ainsi aux efforts qui sont
déployés pour rétablir la paix dans cette région tour
mentée.

109. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) :
L'observateur de l'Organisation de libération de la
Palestine a demandé à faire une déclaration. Je lui
donne la parole, conformément à la résolution 3237
(XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 22 no
vembre 1974.

110. M. TERZI (Organisation de libération de la
Palestine) [interprétation de l'anglais] : Encore une
fois, la communauté internationale s'est clairement
prononcée, dans cette enceinte, en faveur de la paix
au Moyen-Orient. A l'approche de Noël, nous avons
vu les belles lumières vertes s'allumer au tableau de
vote, bien que les deux obstacles permanents à la
paix aient répété et réaffirmé leur position. Je veux
parler ici des deux lumières rouges du vote des repré
sentants des Etats-Unis et de Tel-Aviv.

111. Le fait que tous ces projets de résolution ont
été adoptés à une majorité d'au moins 30 contre un
prouve que nous sommes sur la bonne voie. Je n'en
trerai pas dans les détails à propos de ces différents
projets de résolution. Cependant, nous avons entendu

ici les excuses avancées par des représentants.qui
disent qu'ils ne peuvent pas voter pour la création
d'un Etat palestinien en Palestine parce que les fron
tières de cet Etat n'ont pas été délimitées ou pré
cisées. Mais les mêmes personnes qui ont avancé
cette excuse ont établi ce qu'elles appellent de bonnes
relatioi'ls - politiques, économiques et militaires
avec les gens de Tel-Aviv qui, jusqu'à présent, ont
refusé de présenter une constitution à l'Assemblée et
de nous dire quelles sont leurs frontières.
112. Nous nous rappelons effectivement qu'en 1947
l'Assemblée générale avait demandé au Gouverne
ment palestinien arabe et au Gouvernement juif en
Palestine de lui présenter une constitution et des
garanties pour leurs citoyens avant que leurs demandes
d'admission soient examinées. Dans le cas d'Israël,
jusqu'à présent, l'Assemblée n'a toujours rien reçu.
Pourtant, l'Assemblée n'a pas tenu compte de sa
propre requête et elle a examiné et accepté la demande
d'Israël, bien que ces conditions préalables n'aient
pas été remplies. Même à ce jour, les frontières ne
sont pas mentionnées dans le projet de résolu
tion A/37/L.47.

113. Est-ce que nous nous livrons ici à une sorte
de sélectivité dans les critères ou est-ce que nous
empruntons réellement la voie de la paix, voi~ qui,
d'après ces gens, exclurait le peuple palestinien?

114. Je peux comprendre l'inquiétude de nombreux
représentants qui disent qu'on ne mentionne pas le
droit des Etats de vivre au sein de frontières sûres et
reconnues. De nouveau, c'est peut-être un défi lancé
à l'Assemblée. Quelles sont les frontières reconnues
d'Israël? L'autre jour nous avions une carte de la
Palestine telle que les Nations Unïes la connaissent.
C'est la seule carte de la Palestine que nous con
naissions. Si l'Assemblée peut fournir une autre carte
de la Palestine, peut-être alors pouvons-nous l'exa
miner. Mais nous ne- pouvons pas vraiment nous
engager à garantir la sécurité de quiconque au sein
de frontières reconnues tant qu'on ne nous aura
pas dit quelles sont ces frontières. Puisque ce monstre
qu'on appelle Israël a été créé par les Nations Unies
avec certaines frontières, je me demande si l'Assem
blée tiendra parole et respectera son engagement
de maintenir ce monstre dans sa cage, c'est-à-dire
à l'intérieur des frontières établies en 1947.

115. Pourtant, nous n'insistons pas sur quoi que
ce soit. Nous disons seulement: "Que les Pales
tiniens jouissent de leur droit d'avoir leur propre Etat
dans quelque partie que ce soit de leur pays !"

. Nous n'exigeons pas que les Nations Unies aillent
au-delà. Mais, -encore une fois, nous avons affaire
à des gens qui ne peuvent pas se décider et qui nous
disent qu'ils se préoccupent au sujet des frontières
sûres et reconnues d'Israël. Ne se préoccupent-ils
pas de la sécurité et de la vie des Palestiniens ? Après
tout, le point s'intitule "Question de Palestine" et
cette question est essentiellement une question d'êtres
humains. C'est une question de personnes. Il ne
s'agit pas de quelques arpents à l'est ou à l'ouest;
il s'agit de savoir ce qu'on va faire de 4,5 millions de
Palestiniens. Sont-ils condamnés à un exil perpétuel ?

116. On nous dit ensuite que certains travaux du
secrétariat sont un fardeau pour les ressources des
Nations Unies. Je me demande si l'on pense aux cen-
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NOTES

La séance est levée à 13 heures.

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité. trente
cinquième année, Supplément d'avril, mai et juin 1980, docu-
ment 5/14009. .

2 Voir A/e.SI37/M, annexe, tableau 1.
l Voir Weekly Compilation of Presidential Documents, Wash

ington, Govemment Printing Office, 1982, Vol. 18, nO 3S, p. 1081.
4 Les délégations de la Bolivie, du Samoa, des Seychelles et

de la Trinité-et-Tobago ont informé ultérieurement le Secrétariat
qu'eUes avaient ea l'intention de voter en faveur du projet de
résolution.
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i,l, taines de millions de dollars que les Nations Unies, que 120. Mais le peuple de Palestine continuera sa

les contribuables du monde paient pour envoyer une lutte pour recouvrer ses droits, pour instaurer la paix
~orce de maintien de la paix des Nations Unies dans et pour vivre en paix dans ses foyers en Palestine.
la région à la suite de l'agression commise par Isra-ël, 121. Cependant, on nous dit que la déclarati<.>~ ~u
de ses violations et de ses actes de génocide. Pensons- président Reagan du 1er septembre est une Imtla-
nous vraiment aux 5,8 millions de dollars? Ne tive hardie propre à assurer la paix. Ici, on m'autori-
devrions-nous pas plutôt penser, plus constructive- sera à poser une question à l'Assemblée: uQui a
ment, à la façon de rendre inutile cet énorme budget rejeté la déclaration de Reagan, du 1er septembre 1
de centaines de millions de dollars consacrés à ce Quelle a été la réponse des enfants gâtés de Wash-
que l'on connaît sous le nom de force de maintien ington 1" Une augmentation des colonies de peuple-
de la paix 1 Israël est le contrevenant et c'est lui qui ment: voilà l'insulte qui a été lancée au président
a toujours été condamné. Et pourtant, le représen- Reagan en guise de réponse. M~s ,rien ~a été. dit
tant des Etats-Unis nous a rappelé les regrets expri- au sujet de la réponse de Tel-AvIV a la declaratlon,
més par le Secrétaire général du fait que l'Organisa- alors que cette déclaration avait pour but de saper
tion a été ignorée ou rabrouée dans des situations le plan de Fès.
où elle aurait dû et elle aurait pu jouer un rôle impor- 122. Nous entendons des objections au projet de
tant et constructif. résolution parce qu'on y mentionne le besoin d'un
117. Je rappellerai l'été 1982, lorsque les Etats- retrait sans condition parIsraël des territoires occupés.
Unis ont voté négativement au Conseil de sécurité Mais, après tout, il ne faut pas oublier que si l'on
chaque fois que l'on a essayé de mettre fin à la guerre permet que la conquête militaire. soit à l'ordre du
au Liban. Chaque fois qu'il a été question pour l~s jour, le principe de l'inadmissibilité de la conquête
Nations Unies d'envoyer non pas des forces, maIS perd alors tout son sens. Nous parlons ici d'une
seulement des observateurs, le représentant des conquête qui cherche à imposer des conditîons.
Etats-Unis a émis un veto pour empêcher le Conseil C'est ce que semblent vouloir faire les Etats-Unis.
d'agir. Appelons un chat, un chat. Qui a empêché le Ds s'opposent à l'expression "sans condition".
Conseil de sécurité d'agir? Que veulent-ils donc 1 Veulent-ils que les gens accep-
118. Ce qui a été encore plus désastreux, c'est la tent la conquêœ israélienne 1
déclaration du représentant des Etats-Unis où il a 123. Enfin, le représentant des États-Unis a fait une
dit que sa délégation avait dû émettre un vote négatif citation erronée _ et je me demande si cela a été
parce qu'on ne faisait pas allusion à l'élimination fait de propos délibéré -lorsqu'il a dit que, dans le
des éléments armés palestiniens - c'est-à-dire à projet de résolution, on demande au Conseil de sécu-
l'élimination d'êtres humains. Selon moi, il n'y a rité d'élaborer un plan. Non, on demande au Conseil
rien de plus fasciste et de plus inhumain que cette de sécurité d'appliquer un plan qui, si je puis m'expri-
déclaration. Cependant, on s'est opposé à une force mer ainsi, a été imposé à l'Assemblée en 1947 grâce
des Nations Unies qui aurait pu mettre un terme aux efforts des Etats-Unis. Le terme n'est pas "éta-
à la guerre et on l'a remplacée par une force multi- blir", mais "appliquer".
nationale, et la négligence de cette force devant ses
devoirs et les initiatives qu'elle a prises ont conduit
à l'holocauste de Sabra et de Chatila. Parmi ces initia
tives, il y a surtout celle, précisément, du Gouver-
nement des Etats-Unis qui a entravé les travaux du
Conseil de sécurité, afin d'envoyer ses Marines pour
préparer le terrain à l'holocauste de Sabra et de
Chatila. Comment peuvent-ils penser de cette ma
nière 1 Je me le demande.
119. Les Etats-Unis s'opposent à l'idée d'une con
férence internationale sur la question de Palestine
et disent en même temps qu'il faut régler cette ques
tion grâce à des négociations. Pour nous, cela signifie
simplement que les Etats-Unis sont obsédés par
l'omnipotence et non par les négociations. Ce qu'ils
veulent, c'est une Pax Americana au Moyen-Orient.


